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Arrêté du 9 mai 2022 
fixant la composition de la section compétente pour 

le traitement des situations disciplinaires 
de l’institut de formation en soins infirmiers  

du centre hospitalier d’Ussel. 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Nouvelle-Aquitaine 

 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des 

instituts de formation paramédicaux ; 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) ;  

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1

er
 : La liste des membres de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’Institut de formation en soins infirmiers du centre hospitalier d’Ussel est constitué comme suit 
pour l’année scolaire 2021-2022 : 

 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au sort 
parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut : 

- Mme Isabelle CELLE, formatrice permanente à l’IFSI, titulaire 

- M. le Professeur Sébastien HANTZ, enseignant de statut universitaire, coordinateur 

universitaire des IFSI du Limousin, suppléant 

 
1. Représentants des enseignants : 

 
Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de 
formation a conclu une convention avec une université : 

- M. le Professeur Sébastien HANTZ, enseignant de statut universitaire, coordinateur 

universitaire des IFSI du Limousin, titulaire 

 
Le médecin participant à l’enseignement dans l’institut, qui participe à l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut : 

- Mme Marie-Pierre NORD-ROUBY, médecin CHHC, titulaire 
- Mme Sandra CARRET, médecin CHHC, suppléante 
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Un formateur permanent de l’institut de formation, tiré au sort parmi ceux élus au sein de l’instance 
compétente pour les orientations générales de l’institut : 

- Mme Isabelle CELLE, formatrice permanente à l’IFSI, titulaire 
-  M. Fabien PELAT, formateur permanent à l’IFSI, suppléant 

 
 

2. Représentants des étudiants : 

Un représentant des étudiants par année de formation, tirés au sort parmi les étudiants au sein de 
l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut : 
 
1

ère
 année : 
- Mme Blandine COHADON, titulaire 
-  M. Jérôme BOYER, suppléant 

 
2ème

 année : 
- Mme Julie SAINSON, titulaire 
-  Mme Marion BOSSOUTROT, suppléante 

 
3ème

 année : 
- Mme Soumia MERASLI, titulaire 
-  M. Pierre-François GRAVAL, suppléant 

 
 
 

Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d’encadrement dans un 
service de soins d’un établissement de santé, élues au sein de l’instance compétente pour les 
orientations générales de l’institut : 
 

- Mme Murielle GERMOUTY, cadre de santé CHHC, titulaire 
- M. Eric PERETTI, cadre de santé CHPE, suppléant 

 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
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